
______________________________ERP : salles de danse – salles de jeu du type « P »   13.1 

ERP 13 

SALLES DE DANSE – SALLES DE JEUX DU TYPE « P » 

 
Références :   - arrêté du 25 juin 1980 ; 

  - arrêté du7 juillet 1983. 

1. GENERALITES 

1.1 CLASSEMENT 

- 20 personnes en sous-sol ; 
- 100 personnes en étage ou autres ouvrages en élévation ; 
- 120 personnes au total ; 
- si aménagements scéniques ou installations de projection : voir type « L ». 

1.2 CALCUL DE L’EFFECTIF 

4 personnes/3 m2 de la surface de la salle, déduction faite des estrades des 
musiciens et des aménagements fixes autres que les tables et les sièges. 

1.3 INSTALLATIONS PARTICULIERES 

Soumises aux notes techniques particulières du ministère de l’intérieur. 

2. CONSTRUCTION 

- seul le cloisonnement traditionnel est autorisé ; 
- l’ atténuation de la stabilité au feu pour les bâtiments de 3 niveaux au plus prévue 

par l’article CO 15 n’est pas applicable qu’aux salles de danse ; 
- sont considérés comme locaux à risques importants les locaux de stockage des 

bandes sonores et des disques (non utilisés au cours de la soirée) ; 
- sont considérés comme locaux à risques moyens, le  locaux de réserve d’ articles de 

cotillons, offices et lingeries. 

3. DEGAGEMENTS 

- seuls les dégagements accessoires  peuvent être communs avec les tier ; 
- les vestiaires sont autorisés, mais en dehors du tracé des chemins de circulations et 

dans les escaliers ; 
- si les vêtements sont suspendus le long du chemin de circulation, celui-i est  

augmenté d’une largeur de 0,60 m. ; 
- si la régie est dans la salle ; elle est séparée du public par: 

. une paroi de hauteur 2 m, au dessus du plancher accessible au public, 

. ou une zone libre matérialisée de 1 m au moins autour de régie. 

4. AMENAGEMENTS 

- les plafonds et les éléments translucides sont classés  M1 ; 
- les éléments flottants de décoration et l’habillage sont classés M1 ; 
- les plantes artificielles sont en matériaux M2 ; 
- les vélums sont interdits. 
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5. DESENFUMAGE 

Obligatoire pour : 
- les salles de danse en sous-sol quelle que soit la surface ; 
- les salles de jeux en sous-sol si la surface est  > 100 m2 ; 
- les salles de danse comportant des mezzanines ou des planchers partiels ; 
- les autres salles en rez-de-chaussée ou en étage si la surface est  > 300 m2. 
 
Si l’établissement est équipé d’un SSI de catégorie A, le désenfumage doit être 

commandé par la détection automatique d’incendie. 

6. ECLAIRAGE 

- lampes mobiles admises sur les tables seulement ; 
- bougies interdites ; 
- éclairage d’ambiance peut être mis à l’état de veille s’il gêne certains effets 

lumineux, mais doit être rétabli si l’éclairage normal fait défaut. 

7. MOYENS DE SECOURS 

- extincteurs : 1 de 6 l par 200 m2 et par niveau ; 
- RIA peuvent être imposés en particulier si l’une des portes des salles est à plus de 

30 m. de l’accès à un escalier ; 
- colonne sèche si H > 18 m. ; 
- service de sécurité incendie peut être imposé après avis de la commission de 

sécurité pour les établissements de 1re catégorie et les complexes de loisirs sinon, 
employés entraînés à la manœuvre des moyens ; 

- systèmes de sécurité incendie : 
. établissements de 1re catégorie : catégorie A, 
. établissements de 2e catégorie : catégorie B, 
. établissements de 3e catégorie  
. salles de danse 4e catégorie en sous-sol 
. autres établissements de danses : alarme : alarme du type 3, 
. autres établissements de jeu : alarme du type 4 ; 

- détecteurs inclus dans le système de sécurité incendie de catégorie A : 
. insensibles aux effets d’ambiance, 
. installés dans tous les locaux et dégagements accessibles au public et les locaux 

à risques importants ; 
- dans le cas d’alarme de type 1, 2 et 3 le déclenchement de l’alarme générale 

entraîne la diffusion automatique d’un message préenregistré prescrivant l’ordre 
d’évacuation. En outre, l’alarme générale doit être précédée automatiquement : 
. de l’arrêt de la sonorisation, 
. de la mise en lumière normale (ou d’ambiance) ; 

- systèmes d’alerte : 
. ligne directe ou avertisseur privé dans les établissements de 1re catégorie et les 

complexes importants, 
. TU dans les autres établissements. 

 

}SSI de catégorie C, D ou E 
avec alarme du type 2 b 


